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Le Plan d’Aménagement et de Développement Durable du SCOT représente au 
plan formel la plus importante innovation introduite par la Loi N° 2000-1208 du 13 
décembre 2000, publiée au Journal Officiel du 14 décembre 2000, dite 
« Sol idar i tés  et Renouvel lement  Urbains  – S.R.U. ». 
 

Le P.A.D.D. est le document-pivôt du SCOT : il présente le projet partagé par les 
collectivités pour l'aménagement, le développement économique et social et la 
protection de l'environnement de leur territoire. Il s'agit d'un document «politique» 
qui exprime les objectifs stratégiques retenus. 

 
L’art icle L.  122-1 de la Loi S.R.U. dispose en effet que : 
 
« Les schémas de cohérence (…) présentent le projet d'aménagement et de 
développement durable retenu, qui fixe les objectifs des politiques publiques 
d'urbanisme en matière d'habitat, de développement économique, de loisirs, de 
déplacements des personnes et des marchandises, de stationnement des 
véhicules et de régulation du trafic automobile. 
 
« Pour mettre en oeuvre le projet d'aménagement et de développement durable 
retenu, ils fixent, (...), les orientations générales de l'organisation de l'espace et de 
la restructuration des espaces urbanisés et déterminent les grands équilibres entre 
les espaces urbains et à urbaniser et les espaces naturels et agricoles ou 
forestiers. » 
 
 
Le présent P.A.D.D. doit donc être conçu comme un document stratégique, de 
portée générale, qui exprime des objectifs de l’action publique en matière 
d’aménagement et de développement, qui expose la méthode utilisée pour fixer 
ces objectifs, dont le détail et, le cas échéant, la localisation, sont déterminées par 
le Document d‘Orientations Générales et la décl inaison des phases de  
réal isation qui en constituent le prolongement immédiat et qui sont opposable 
aux tiers.  

 De surcroît, la cohérence entre documents sectoriels, qui est un des 
objectifs du SCOT, doit être appliquée au SCOT lui-même et à son 
élaboration : la cohérence entre le diagnostic , l ’état init ial  de 
l ’environnement , le P.A.D.D. et le Document d’Orientations  
Générales constitue un élément essentiel de l’élaboration, mais 
également de l’effectivité du SCOT comme document d’urbanisme et le 
P.A.D.D. doit être conçu dans cette optique : à partir des enjeux du 
diagnostic et de l’état initial de l’environnement, il formule le programme 
du territoire et définit ses axes de développement. 
 
Dans ce cadre, il faut noter, enfin, que le schéma de cohérence 
territoriale et son P.A.D.D. doivent vérifier le pr incipe de subsidiar i té: 
le SCOT ne définit que les grandes orientations et laisse une grande 
liberté aux communes dans l’élaboration de leurs documents 
d’urbanisme.  
 
C’est dans cet esprit qu’a été élaboré le P.A.D.D. du SCOT du Pays 
Risle-Charentonne, dans le strict respect du texte et des orientations de 
la Loi S.R.U. et des principes du développement durable en matière 
d’urbanisme. 
 
 
 
 
 
 

 

 




